
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 24 février 2025

Délibération n° 25.01.1 - Rapport d'orientation budgétaire 2025

L'an deux mille vingt-cinq le vingt-quatre février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 18 février 2025

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Nathalie 
CHALOPIN, Sophie BONNAUD, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent 
BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Christophe 
CHAVERNAS

Absents : 
Francine DOLLA, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à POMMERET Olivier, LOMBARD Damien a donné pouvoir à 
BONZI Laurent, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à CHAVERNAS Christophe, GRANDVARLET 
Floris a donné pouvoir à GONZALES Nathalie, DURANDO Julien a donné pouvoir à GROSSI-
WAGNER Emilie, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à CHALOPIN Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 18 5 6 24

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2312-1 modifié par l’article 
107 de la loi NOTRe ;

Considérant le Rapport d’Orientation Budgétaire en annexe ;

Madame le Maire rappelle que l’article 107 de la loi NOTRe a changé les dispositions du code général 
des collectivités territoriales relatives au débat d’orientation budgétaire, en complétant les mesures 
concernant la forme et le contenu du débat. S’agissant du document sur lequel s’appuie ce débat, les 
dispositions imposent au maire de présenter à son assemblée délibérante un rapport sur les orientations 
budgétaires (R.O.B.), les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de 
la dette.

La tenue du rapport d’orientation budgétaire est obligatoire dans les communes de plus de 3500 
habitants. Il constitue un moment essentiel de la vie de la collectivité locale. Il participe à l’information 



des élus et favorise la démocratie participative, en facilitant les discussions sur les évolutions de la 
commune préalablement au vote du budget primitif. A l’occasion du rapport d’orientation budgétaire, 
sont définies la politique d’investissement de la collectivité et sa stratégie financière.

Il permet un focus chaque année afin d’évaluer la réalisation des annonces faites et les effets sur le long 
terme des choix financiers pris.

Ce rapport doit être transmis au représentant de l’Etat dans le département et publié. Pour les 
communes, il doit également être transmis au président de l’EPCI à fiscalité propre dont la commune 
est membre.

Ce rapport donne lieu à un débat dans les conditions fixées par le règlement intérieur.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- de prendre acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire et de l’existence du rapport sur la 

base duquel s’est tenu ledit débat.

Le Conseil Municipal prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire et de l’existence du 
rapport sur la base duquel s’est tenu ledit débat.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


